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NOUVELLES RECENTES.

EXTRAIT DES JOURNAUX PE PARIS DU 29 NOVEMBRE AU
ler DECEMBRE. Î

Les gouvernemens ne tombent jamais que par le prin-
cipe mauvais qui les a fait élever.

Les états-réneraux de 89 voulurent doter la France
@’une constitution de leur fagon. Co

L’assemblée qui les suivit détruisit leur constitution,
commeils avaient détruit celle de la France, et proclama

république. vs ,
La convention, qui appela la mort pour auxiliaire, vit
érir tous ses membres les uns par les autres. i
Le Directoire, qui renversa la représentation nationale

au 18 fructidor, à l’aide des baïonnettes d’Augereau, fut
renversé à son tour par les baïonnettes de Bonaparte.

Bonaparte, qui s’était élevé par les invasions et les
conquêtes, périt par les invasions. . us

Larestauration, qui s’était faite constituante, et s’était
‘élevée dans la charte au-dessus de toutes les lois divines
et humaines, fut renversée par le pouvoir coustituaut du
peuple, se plaçant à son tour au-dessus de tontes les lois,

Le gouvernement nouveau ne s’est point élevé par la
Querre civile, par le poignard, par la guerre étrangère,
par la violation de la représentation national, parla con-
quête, il doit son existence à une majorité resultat d’une
coalition parlementaire de 221 députés. Ce n’est donc
ni par le poignard, ni par les émeutes, niparla guerre ci-
vile, ni par la guerre étrangère qu’il doit périr. ;

Les journaux hollandais, arrivés par voie extraordi-
naire, contiennent le décret qui ordonne l’organisation
immédiate du landsturm, c’est-à-dire de la levée en
masse de tous les hommes de 19 à 50 ans.

Guilliaume prend en tête de ce document le titre de
roi des Pays-Bas, et dans le préambule il S’appuie, pour
autoriser cette mesure extrême de la présence des flottes
française et anglaise sur les côtes de son royaume, et sur
l’entrée d’une armée française en Belgique, dansle but
de dicter des conditions que les intérêts et honneur de
la nation défendent d’accepter. Ce décret porte la date
du 23 novembre.

Le décret d’amnistio de la reine d’Espagne a été publié
dans toutes les villes de France où se trouvent des dépôts
de réfugiés de cette nation, avec l’invitation pour ceux
qui voudront rentrer dans leur patrie de se munir de pas-
seports. D'un autre côté, le gouveruement vient d’or-
donnerla dissolution de ces dépôts.

Les journaux dela frontière nous ont déjà appris que
les refugiés n'avaient pas encore jugé prudentde profiter
de l’amnistie, et le dernier manifeste publiée parla Ga-
zette de Madrid n’est pas de nature à les rassurer. Ain-
si l’amnistie aura placé les réfugiés dans la plus triste
position, puisqu’ils ne peuvent enprofiter, et elle a au-
torisé le gouvernement à leur refuser de nouveaux se-
tours.

L'affaire du conp de pistolet est toujours l’objet de
beaucoup de conjectures. Aujourd’hui le bruit à couru
qu’on avait arrêté un maître d’école et un ouvrier qui se
trouveraient gravement compromis. Déjà des soupçons
semblables out plané sur des personnes arrêtées et qui
Ont été ensuite mise en liberté, On ne dit pas si Mile,
Boury a été interrogée. |
# —Le Moniteur continue de mentionnerJes députations
quise rendent chaque jour aux Tuilleries, et les adresses
de félicitations à Louis-Philippe,
—M. de Bourmont a quitté la Vendée le 17.

Jourd’hui on le dit à Londres.
A Varsovie il vient de mourir un chambellan presque

centenaire, qui a été au service du roi Stauislas-Auguste,
Hl s’appelait Niewiescinski.
—On mande de Trieste, 15 novembre :
Onécrit de Prévesa que le commissaire turc chargé

de régler la nouvelle délimitation de la Grèce, n’avait
u, dès le commencementdes opérations, s'entendre avec
es commissaires des puissanses alliées, et qu’il s'était re-

tiré.
Les nouvelles de Syra annoncent que la situâtion politi-

que de la Grèce est satisfaisante depuis qu’on ya reçu la
nouvelle de l'arrivée prochaine du prince Othon. Le
commerceavait repris et les négocians refugiés en Tur-
quie étaient revenus. Beaucoup de négocians européens
comptaient s’y établir aussi.

Plusieurs feuilles allemandes contiennent des articles
dontle but est de prouver que le sière du gouvernement
grec doit être incontestablementétabli à Athènes.
—Onlit dans un journal:
“ Un événement déplorable a eu lieu samedi à Charon-

ne. Un des substituts du procureur du roi s’y est tra.s-
porté. Voici les faits qui ont dû être constatés par son
procès-verbal: i .

“ Un jeune homme de vingt huit ans, trahi dans son
amour par une maîtresse, a résolu de mettre fin à sa vie.
Il s’est couché dans sonlit, après avoir bouché herméti-
quement toutes les ouvertures des portes et des fenêtres,
ét avoir allumé, au milieu de la chambre, an grand brisier
de‘ charbon. Ses parens, surpris de ne point le voir
dansla matinée, ontfuit enfoncer sa porte. On l’a trouvé
complètement asphyxié. Ce malheureux avait aussi eu
a précaution de laisser sur sa table un papier où il vait
écrit en gros caractères, et sans autre explication, ces
mots: Je suis mort !”
“ Le Roi de Naples estarrivé le 8 à Rome dans le plus
rande incognito. Le 10 au soir, ge prince s’est rendu au

Vatican, pour y faire visite au saint Père. Les deux
souverains se sout entretenus assez long-temps. Le roi,
après avoir vu ce qu’il y a de plus curieux à Rome,s’est
mis en route le 12 pour Gênes, où se trouve la famille
royale de Savoie. Le prince doit épouser la princess
Christine de Sardaigne, quatrième fille du feu voi Victor
Emmanuel.

Protestation de la ville de Lunel,
Les soussignés, habitans de Lunel, veulent publier

hautement leur respectueuse sympathie pour la femme
auguste qui, s’oubliant elle-même, s’est imposée les plus
dures privations, a bravé les dangers, et souffert mille
maux pourtenterle salut de la patrie.
nage de leur amour arriver jusqu’à elle et calmer les

dou eurs de sa captivité.
Les soussignés protestent contre toute atteint portée à

le liberté et à la sûreté personnelle de la mère d’Henri, et
ne trouvent que des expressions de mépris pour qualifier
l’action de l’infâme qui l’a vendue, et la lâcheté de ceux
qui applaudissent à son arrestation. .

- Ils déclarent surtout qu’il ne reconnaissent à personne
le droit dejuger la veuve du duc de Berri.

Lunel, 12 nov. 1832. (Suivent les signatures.)

CHAMBRE DES DEPUTEs, Séance du 21.
M. le président annonce qu’il va donner lecture de

l’adresse. Un profoudsilence s’établit.
: Eire, :

“ La chambre des députés éprouve le besoin de vous

Au-

ignation que lui à inspirés, comme à toute la France,
attentat dirigé contre la personne du roi 4 l'instant

méme ol il se reudait au milieu des élus de la nation.
‘* Nous nous sérrons tous plus que jamais autour de

Votre trône constitutionnel, pour lequel vous ne récla-
mez pas en vain notre appui. Nous lui ferons un rem-
part contre les dernières tentatives des factions que vous
avec vaincues.

. “ La France est fatiguée de leurs complots. Elle a
Horreur du despotisme et de l’anarchie. Elle veut et
c’est notre devuir à nous, ses organes légitimes, de le pro-
clamer, la charte de 1830 et votre dynastie qu’elle à pro-
clamée,elle veut sans arrière-pensée une mouarchie forte
pour. qu'elle soit tutélaire, appuyée sur des institu.
tions constitutionnelles, en harmonie aveo les vrais prin-
cipes de la révolution dejuillet, qui s’éloignent à la fois

2putin de nouveau les sentimeus de douleur et d’in-

Puisse ce témoi- :

MARDI, 15

des traditions d’une république et des souvenirs d’une
restauration qu’elle repousse avec une égale énergie.

* A Paris et dans l'Ouest, elle n’a vu que des enne-
mis sous des couleurs qui ne seront jamais les siennes.
Elle les à vaincus à l’ombre du seul drapeau qu’elle re-
connaisse : le drapeau de l’ordre et do la liberté. C’est
lui qui a rallié cette garde nationale et cette armée de
ligne dont union et la bravoure, en réprimant les pro-
vocations sanguinaires des factions avides de désordres,
ont sauvéla capitale et détruit les coupables espérances
des ennemis de l’état, . ,;

“ Nous gémissons sur le sang versé dans les journées
où la monarchie constitutionnelle a reconnu ses vrais a-
mis, où la France, sire, vous a vu avec attendrissement,
mais avec orgueil, vous jeter au milicu de ce triste com-
bat et y portercette intrépidité calme qui fait tomber les
armes des mains de la révolte, et qui assure le triomphe
delaloi. .

“ Si quelque chose pouvait ajouter à l’indignation
qu’ont soulevé ces tentatives criminelles, c’est qu’à l’in-
staut où elles éclataient à Paris, la dynastie déchue avait
rallumé dans l’Ouest le feu des discordes civiles. Les
yeux fixés sur le siége du gouvernement, ses partisans
semblaient épier la sédition et l’anarchie pour en faire
les auxi‘inires de leurssinistres complots.

* Nous avons déploré les crimes odieux qui ont trop
longs-temps désolé les populations. Tandis que la Fran-
ce, libre et constitutionnelle, s’apprêtait à les doter de
tous les avantages de l’instruction publique, de tous les
bienfaits de la civilisation, des hommes trop accoutumés
à en faire des instrumens aveugles de leur ambition, leur
commandaient, au nom d’une religion de paix et de con-
corde, le briraudage et l’assassinal!

“ Tentatives insensées! crimes impuissans! en pré-
sence surtout d’un événement récent et décisif qui doit
détruire les dernières illusions de ce parti

“ A des attaques violentes et simultanées contre l’or-
dre établi, votre gouvernement, Sire, a cru devoir op-
poser toute l’énergie répressive des lois existantes; mais
les difficultés mêmes qu’afait naître leur application, les
conflits auxquels elle a donué lieu, font sentir la néces-
sité d’une législation plus précise et plus complète qui
coucilie ce qui est dû au respect de tous les droits avec
le maintien de la paix publique et de la sûreté de l’état.

“ En persévérant avec fermeté dans les voies de la
justice, les dépositaires du pouvoir inspireront toujours
la contiance; appuyés sur les lois, ils commauderont à
tousle respect pour elles; les factieux, isolés au milieu
d’une nation qui se prononcesi hautement pour l’ordre,
seront condamnés à l’impuissance de nuire, se rallieront

 

JANVIER 1833.
offrir ni plug d'amour, ni un dévodment plus absolu queles dames bretonnes, aussi regarderai-je cette grâce commeune continuation des boutés dont Madame a comblé ma
famille,

J'ai l’honneur de mettre aux pieds de Madame l’hom-
mage du profond respect avec lequel je suis,

De votre altesse royale,
La très-humble et très-obéissante servante,

Comtesse DE KERUZORET, née de Latour.
À madamela duchesse de Berri :—
.Madame,—Vous aimez la lecture. Ce qui était un

délassement pour vous deviendra aujourdhui un besoin et
une consolation.
Jesupplie V. A, R. d'accepter les ouvrages que je lui

envoie, et dont je joins ici la liste ; ils auraient été ceux
de son choix.
Vous ne me ferez pas d'injures de m’en proposer le

prix, car ce queje n’eusse pas pensé à offrir à votre puis-
sance, j'ai le droit, moi qui me souviens de la bieuveil-
lance dout vous m’avez honoré, de l’offrir à votre mal-
heur.

Je suis avec le plus profond respect, etc.
BossanGE, père.”

Cette lettre était accompagnée de la suivante:
“ A Monsieur le gouverneur de laforteresse de Blaye.

Monsieur le gouverueur,
Jai l’houneur de vous adresser une caisse de livres

français, anglais et italiens que je vous prie de vouloir
Lien faire remettre à Mme. la duchesse de Berri.
Vous pouvezlire véritier chaque volumeavecla plus

serupuleuse attention, si votre devoir ne vous permet pas
de vous couteuter de l'assurance que vous donne un hom-
me d'honneur qu’il n’y a pas dans tous ces ouvrages un
seul mot étranger à leurs auteurs. .

Veuillez. agréer, BossAnGE, père.
Paris, 17 novembre 1832.

{ Quotidienne.)
Leigouvernement hollandais vient de présenter aux

états-généraux les mesures propres à repousser l’agres-
sion de l’armée française, qu’il ne peut prendre sans un
vote lévislatif. La discussion a dû commencer le 27. La
population est déjà tout entière en mouvement. On re-
marque surtout le zèle de la jeunesse et l’ardeur des
étudiaus,

Le journal ministériel du soir comfirme le bruit qui a
couru de la démission du ministère Lelge à la suite de
l’adoption de l’amendement de M. Dumou par 44 voix 42:

Il parait qu’à l’issue de la séance les ministres se se-
raient réunis dans une des salles du palais national, et,
après une délibération de quelques minutes, auraient cru à l’ordre constitutionnel, et votre gouvernement, fort de

In concerde publique, prouvera qu’il n’a pas seulement
vaincu, mais qu’il à su profiter de la victoire,

“ Nous nous félicitons avec V. M. de la cessation du
fléau qui a si cruellement désolé la France, et nous ren-
dons grâce àla providence des trésors qu’elle a versés sur

. H0s campagnes ; la confiance renaissante s’accroîtra cha-
que jour; le commerce,le crédit qui déjà reprennent leur
essor, attiendront à cette prospérité qu’ils ne peuvent
trouver que dans la sécurité publique.

Au dehors, la France désire la paix ; sa loyauté re-
pousse d’injustes défiances: elle n’est point aggressive ;
mais elle ne permettra pas qu’on l’attaque daus sa digni-
té et qu’on la trouble dans la jouissauce de ses droits.
Plus eile a fait preuve de modération, pluselle s’impose-
rait de sacrifice pour le maintien de son honneur, Pindé-
pendance de son territoire et la défense de sa liberté.

& Nous espérons que l’alliance qui vient de se resserrer
entre la France et la Grande-Bretagne sera pourles deux
nations une source de bien-être et de foroe, et pour l’Eu-
rope une nouvelle garantie de puix.

“ La séparation de la Be gique et de la Ifollande, re-
connue partoutes les grandes puissances, a fait naître des
difficultés compliquées, dont la lente et pénible solution
à prolangé peut-être au-delà des bornesl’état d’inquiétude
et de malaise qui fatigue l’Europe, et charge les peuples
d’unfardeau de plus en plusaccablant. La patience était
depuis long-temps épuisée, le moment était venu de
pourvoir à l’exécution des traités, nos flottes et celles de
l’Augleteire sont aux rives de l’Escaut, notre armée
campe sous les murs d’Anvers, la France voitavec fierté
les deux fils duroi dausles rangs de nos soldats.

“ L'union que V. A. a formée, en donnant au roi des
Belges sa fille chérie, rendra encore plus intime notre al-
liance avec un peuple qui, comme nous, a compris sa li-
Lerté, et auquel on ne saurait essayer de la ravir sans
que la nôtre fat aussi menacée.

“ Nous recevons avec empressementl’acte qui a con-
sacré cette union solenuelle, nous examineronsles traités
qui règlent nos discussions avee les états d’Amérique, et
qui appellent le prince Othon de Bavière au trône de la
Grèce. Nous prions V. M. d’ordonner que le traité du
13 novembre et la convention passée avec l’Angletterre,
en ce qui touche les faits accomplis, soient égalemeut
Mis SOUS OS yeux.

“ La chambre a souvent exprimé le désir que des trai-
tés fussent conclus avec les nouvenux états de lAmérique
Méridionale ; nous appelons de nouveau l’attention de
votre gouvernement sur un objet qui intéresse à uu si
haut dégré nos relations commerciales.

“ L'intérêt que la France porte à un peuple héroïque
s’est accru avec les malheurs inouis qui l’accablent. Si la
voix de la politique européenne n’est pas écoutée, que
le cri de l’hamauité soit du moins entendu.

“ Nous recevons avec une vive satisfaction l’assurance
que nôtre législation fondamentale sera promptement
complétée et que toutes promesses de la charte serout ac-
complies. .

“ La France attend avec une juste impatience les lois
sur les administrations départementale etmunicipale, sur
l’état des officiers, sur l’instruction publique et la liberté
de l’enseignement et sur la responsabilité des ministres
qui sera pour le pays une garautie puissante contre leurs
erreurs, et ponr eux-mêmes une condition essentielle de
force et d'indépendance.

“ V. M. nous annonce d'autres lois parmi lesquelles
plusieurs, nous n’en doutons pas, sout destinées à assurer
du travail aux classes industrieuses qui ont tant de droit
à notre solicitude. .

“ Nous regrettons, sire, que votre gouvernement ne
puisse nous proposer aucune réduction sur les charges
publiques, :

“ C’est pour nous un nouveau motif de réclamer de
justes économies, de travailler saus relâche à mettre les
dépenses de l’état en équilibre avec ses revenus, à sortir
du provisoire, qui embarrasse et complique la perception
de l’impôt, et à renfermer avee plus de sévérité les dé.
penses dansles allocations du budget.

“ La nation voudrait entrevoir le terme de ses sacri-
ices.  Puissent les gouvernemensentendre les vœux qui
s’élèvent de toutes parts, et assurer à l’Europe les bien-
faits d’un désarmement que réclamentla moralité des peu-
ples et les intérêts de la civilisation.

“ Dansces graves circonstances, la France appelle le
coucours de tous ses enfaus ; elle veut qu’ils étouffent les
brandous de discorde qu’on a jetés trop long-temps au mi-
lieu d’eux : ses députés donneront l’exemple. C’est dans
notre union que réside notre véritable force ; c’est parelle
que suns craindre aucun de ses eunemis, la nation fran-.
çaise, pleive de confiance dans le roi qu’elle s’est donné,
Verra sa prospérité s’accomplir,
Ln chambre ordonuel’impression et décide que la dis-

cussion commencera demain.—La séanceest levée,
La lettve suivante a été adressée à Madame, duchesse

de Berry :—
Madume,—Daignerez-vous accueillir la prière quej’ose

vous adresser d'admettre mafille et moi à l’honneur de
votre service. Pour obtenir cette faveur, je ne puis

    

de leur devoirde résignerleurs fonctions entre les mains
i du roi.

Des nouvelles récentes de I'escadre combinée nous ap-
prennent que le 21 novembre, elle se trouvait par 51e 28e

. dogré de latitude, à cinq lieues dans l’ouest de la côte de
; Hollande, et mouillée par !4 brasses. .

Elle se composait de deux vaisseaux anglais ; d’une
frégate et de quelques corvettes de la mêmenation, et des

| frégates françaises la Syréne, lu Résolue, la Médée et
?’Ariane.

Les lettres de Lisbonue du 14 donnent des détails sur
un engagement quiaeu lieu le 10à Fuzada, près Sam-
paya. Cinq bâtimens de l’expédition avaient commencé
le feu ; mais là batterie a vivement réposté. Undes bâti-

“ mensa été coulé bas, un second a été abandonné,etles crois
autres ont pris le large pour éviter le feu d’une batterie.

L'entrée du Douro est fermée, et le général commau-
dant la 3me division a douné l’ordre de faire feu surtous
les bâtimens qui forceraient la barre.

Les journauxallemandssont ftoujours à la paix. On
parait n’avoir rien épargné en Prusse pourdétruire les in-
quiétudes qu’avait soulevées l’article de la Gazette
d'état.
Le Mercure de Souabe annonce pour la centième fois

que l’armée russe en Pologne est destinée à agir contre la
France.
Un nous écrit de Tarbes, 19 novembre,
“ M. de Dalomarde est arrivé lier dans nos murs. Ila

été présenté dès son arrivée à M. le préfet. 11 sera, dit-
on, retenu à Tarbes jusqu’à ce que le ministère, a qui le
préfet en a écrit, ait statné sur sa destination future.

Surla proposition de M, Parquin, le conseil de disci-
plinea nommé une commission chargée de réunir les ma-
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J'espère que nous aurons assez de confiance les UNS
“dans les autres pour croire qu’il n’est aucun de vous dott
le vote ne soit consciencieux. (Oui! oui!) Ainsi dis
araitra cette irritation qui souvent même a altéré notre

Jugement. et qui finirait par détruire la confiance que le
pays doit à nos travaux. .

Cediscoursest suivi d’un vif mouvement d'adhésion,
Bourse bE Panis bu 29 NOVEMBRE.—Le 3 OjU ferme à

67 GU. llavait ouvertà G7 55, et le plus bas cours a été
67 50. C’est 20 c. de mouvement.

a rte

PARLEMENT PROVINCIAL
BAS-CANA DA.

CHAMBKE D'ASSEMBLEE,

Samedi 12 janvier, 1833.
10 heures A. ML

M, J. F. M. Trudeaufut examiné relativemeut aux évé-
nemens de Montréal du 21 mai dernier.

4 Leures pv, M.
Le greffier met devant la chambre des états du nombre

de baptêmes, mariages et sépultures daus chaque mois,
pour les années 1829, 1830 et 1831, pour le district de

ontréal. :
Sur motion de M. Thibaudeau, la résolution du 29 déc.

dernier, déclarant qu’il est expédient d’amender l’acte
pour la sub-division de la province en comtés, en autant
qu’elle à rapport aux places d’élection daus les comtés dè
Gaspé et de Bonaventure, est référée au comité sur le
bill pour amender cet acte.

Le bill pour le soulagement du congreggtional society
fut lu une seconde fois et référé.
On ordonna un message au conseil pour deman der la

permission que les honbles. W. B, Felton, John Stewart
et MatthewBell, paraissent devant le comité sur l’édu-
catiou et les écoles, pour y ôtre examinéssurle sujet des
terres appartenant aux biens des jésuites, et les terres dè
la couronne, inclus dans le bail des forges St. Maurice.

M, Hamilton présenta une pétition de M. Robert Ar-
mour, fils, relativement au département de la poste, la-
quelle est référée, et l’inpressiou en est ordonnée. Les
rapports faits dans les deux sessions précédentes,relative-
mentau dit département sout aussi référés, avec unè
instruction au comité de s’enquérir de l’expédience d’é-
tablir des communications plus fréquentes par la posté,
qu’il n’y à actuellement, entre les comtés de Gaspé et de
Bonaventure, et aussi de la suffisance de la communicu-
tion par la poste dans les différens districts de la pro-
vince,
La considération du rapport du comité sur la pétition

pour une aide à bâtir un pont surla rivière Nicolet, est
fixée pour samedi prochain. .

M. Young présente une pétition des habitans de la
basse ville de Québec, contre le renouvellement de l'acte
relativement à miner les caps de Québec ; référée.

Sur motion de M. Young, l’impression du message de
Son Excellence avec estimation pour 1833, est ordon-
née et référé à un comité spécial. Le message de Son
Excellence conununiquant la décision de Sa Majesté
rapport au bill de subsides de la dernière session, et le
premier rapport du comité sur l’estimation pour 1831, et
sur les messages du 23 et 25 février, 1831, relativemeut
à la liste civile proposée, furent aussi référés au comité,

Le bill pour incorporer le séminaire de St-Hyacinthe,
ainsi que celui dulocataire et locataires sout passés.
Le bill pour autoriser les protonotaires ou grelliers des

cours à parcepter les régistre fut lut pour la seconde fois;
et sur motion de M. Vautelson la considération ultérieus
re en fut remise au 21 août prochain (pour 57, contre 4.)

Le bill pour nommer un agent fut lula secosdo fuis—
chambre en comité sur icelui, samedi prochain.
Le bill pour aider les pauvres en leur avancaut des

grains de semence fut lu la seconde fois et renvoyé à uh
comité spécial.
La chambre en comité sur le rapport de l’arbitre du

Bas-Canada ct sur l’état des relations entre le Hautet
Bas-Canada au sujet des droits et du commerce, fit quel-
ques progrès siégera de nouveau samedi prochain. ’
La considération du rapport du comité sur le message

et la dépêche relativement à M. le juge Kerr, est remise
à samedi prochain. tériaux nécessaires à la rédaction d’un projet de loi ou de

réglement sur l’exercise de la profession d’avocat, lequel
projet sera soumis ultérienrement à l’autorité. Cette
commission est composée de MM. Archambaud, Gairal,
Lami, Caubert, Hennequin, Dupin, jeune, et Mollot; elle
est présidée par M, Parquin, bâtonnier.
—Nous apprenons qu’on va créer une demi-douzaine

de pairs de plus, lesquels paraîtront dans la Gazette de
vendredi. Cela va bien, cela va donner une grande force
à nos encroûtés incapables. Parmi ces nominations, on
cite celles de sir Francis et lord Ramsbury. On parle
aussi de lord Palmerston, qui trouverait là son refugium
peccatoram.
—S'il faut en croire des gens haut placés et en posi-

tion d’être bien informés, lord Goderich, ministre actuel
des finances, va être remercié et remplacé par M.Stanley.
Ce deinier aurait pour successeur dans ses fonctions,
commesecrétaire d’Irilande, M. John Hobhouse,

( Guardian and Public Ledger.)
Paris, 30 novembre.—Aprés les discussions qui ont

déjà en lieu au parlement français, le parti ministériel
peut compter sur des votes, muis les discussions sont
toutes contre lui.
— tier nous avons annoncé l'arrestation et les pour-

suites dirigées contre M. le chevalier d’Auriol, ancien
introducteur d:s ambassadeurs près Charles X. M.le
chevalier d’Auriol est accusé : !  . d’avoirformé un com-
plot tendant à renverser le gouvernement établi ; 2°.
d’avoir pris part à latentative d’assassinat surla personne
du Roi, ( Gazette des Tribunaux.)

Conclusion du disconrs de M. Odillou Barrot, dans la
séance de la chambre des députés, 29 nov. 1832 :

Le bien de l’état, de quelque façon qu’on le fasse, de
quelque part qu’il vienne, est tout ce que nous voulons,
c’est là le seul objet de nos vœux. Mais si vos lois ne
sont que de mauvaises lois, alors nous les combattrons de
toutes nos forces sous l'inspiration de nos principes, qui
sont bien bien connusde tous,

Aborderai-je le systôme du ministère à l’étranger ? Il
ÿ a peut-être imprudence de la part du ministre qui nous

  
 à porté le défi, de nous appeler sur uu pareil terrain.

Si sa discussion était entière et complète, vous y sui-
vrions le ministère ; et peut-être ne serait-il pas difficile
de démontrer que c’est par une persistance aveugle dans
ses illusions qu’il est parvenu à entreprendre uneexpédi-
tion qui, jo l’espère, scra heureuse, mais yi, faite dans
telles circonstances, au commencementde l’hiver, réclame
toute la bravoure dont une armée française est capable.—
(Adhésion à gauche.) ,

Mais ce n’est pas quand les armées sont en présence,
uand ie canon va tirer, qu’il convient dose livrer à des

discussions diplomatiques.
Voilà, messieurs, les explications qu’a provoquées le

discours du ministre; F’espère, commelui, que nous nous
dispenserons désormais de ces discussions générales qui
n'apprennent pas grand chose au pays, (c’est très-vrai !)
de ces discussions générales qui absorbent les momens
précieux de la chambre.

J'espère qu'après les avoir ainsi épuisées dès la pre-
mière séance de a session, nous ne nous occuperons plus
désormais que des intérêts positifs du pays. Nous dis-
cuterons les lois qui nous seront proposées sous l’inspi-|
ration de nos consciences et des principes que nous avons ; hautement proclamés.

La considération du bill pour amender l’acte rapport à
la distribution des cartes de M. Bouchette, est aussi re-
mise à samedi prochain.

La chambre en comité sur la lettre de MM. Jobin ct
Walicer, deux des commissaires nommés pour examiner
des témoins sur l’élection d’Olivier Berthelot, écr, rés
sout que les commissaires précédent suivent la loi; la ré-
solution est rapportée et agréée.

Lundi, 14 janvier, 1833.
M. l’Orateur met devant la chambre unelettre de l’hor,

D. B. Viger, avecla copie suivante d’une lettre de Lord
Howick:

Monsieur, "
“ J'ai honueur de vous transmettre ci-jointe, copie

d’une lettre du 19 de ce mois, de Lord Howick, écrite,
par ordre de sa Seigneurie Lord Goderich, pour m’infor-
mer de la détermination du gouvernement de Sa Majesté
relativement à M, Stuart, ci-devant procureur-général de
la province.

‘“ Un commentaire de ma part sur ce document serait
inutile. L’assemblée verra d’un coup, qu’elles ont été les
démarches du secrétaire d'état, et les moyens qu’il a em-
loyés pour pouvoir se mettre en état de donner à sa ma-

Jesté l’avis dort il y est question, d'accéder aux_ vœux du
peuple du pays dont les représentaus réclamaient cet agte
dejustice en son nom, i.

“ Je vous prie, monsieur, de vouloir bien faire agréer à
l’assemblée les assurances de mon profond respect, etde
recevoir vous même celles de celui avec lequel, ‘

J'ai l’honneurd’être
votre très-humble et

très-obéissant serviteur,”
(signé)  D. B. Viger,

Londres, ce 22 nov. 1832. ea
L’hon. L. J. Papineau, Orateur

de Ia Chambre d’Assemblée
du Bas-Canada, &c. Montréal.

N. B. L’importance de cette communication m’ongage
à l’envoyer par duplicata, celle-ci sera mise à bord du pa-
quet de Ziverpool, la seconde sera envoyée par le pa-
quet de Londres.

(Copie,) :
Downing-Street, 19 novembre1832,

Monsieur,—J’ai reçu ordre du vicomte Goderieh de
vous informer que sa Scigneurie a pleinement et mûre-
ment considéré les divers documens qui lui ont été trans-
mis par le gouverneur-en-chefdu Bas-Canada et par vous - même,en explication des motifs qui ont induit la chambre
d’assemblée de cette province à demander à lord Aylmer
de destituer M. Stuart de l’office de procureur-général du
Bas-Canada, et qui ont mu le gouverneur, en conformité
de adresse, de suspendre M. Stuart de son office, jusqu’à
ce que le plaisir de Sa Majesté fut connu ; de même que
divers documens que M. Stuart a transmis a ce départe.
ment à sa défense,
Dans la poursuite de ces recherches, lord Goderich a

profité do l’assistance du procureur et du solliciteur-géné-
ral de Sa Majesté, qui outdévoué beaucoup de temps et
de travail i ce sujet,
Après une investigation des plus soignées, lord Gode. rich a senti qu’il était de son devoir d’aviser Sa Majesté

de confirmerla suspension de M. Stuart, et il a plu à Sa
Majesté d'ordonner qu’il fut préparé une Commission,



nommant une autre personne pour remplir l’office de pro-
oureur-général du Bas-Canada.

Je suis, monsieur,
Votre très-obéiseant serviteur,

(Signé) Howick,
D. B. Viger, écr.

[Copie.]
Milord,

J'ai reçu hier au soir, votre lettre datée du mêmejour,|
laquelle je suis informé, d’après les instructions de

fora vicomte Goderich, qu’à la suite de l’examen labo-
rieux et des démarches dontsa Seigneurie daigne mefaire
part,®a seigneurie a cru devoir donner à Sa Majesté,
comme son avis, que la suspension de M. Stuart fut con-
firméo; et qu’il avait plû à Sa Majesté d’ordonner qu'on
préparât une commission nommant une autre personue
pour remplir les fonctions de procureur général du Bas-
Canada.
Vous voudrez bien, milord, vous charger de prier sa

Seigneurie, de vouloir bien agréer avec l’assurance de
mon profond respect, mes remercimens de cette impor-
tante communication que je vais faire parvenir à l’assem-
blée au plutôt possible.

Je vous prie de recevoir l'assurance du respect avec
lequel
bas J'ai l’honneur d’être, votre très humble et

obéissant serviteur,
(Signé,) D. B. Viger,

London Coffee House, Ludgate Hill, 20 nov. 1832,
Lord Howick,

Sous sécrétaire d’état pour les colonies, &c. &c. &c.

M. Archambault rapporta des amendemens au bill pour
le soulagement des pauvres, dans le prêt de froment et au-
tres grains de semence.
M. Thibaudeaufut ajouté au comité sur le bill pour

amender l’acte de la sub-division de la proviuce en
comtés.
M. Vanfelson présenta unepétition de divers habitans

de la ville de Québec, en faveur des sindycs actuels du
marché neuf de la rue St. Paul, pour qu’ils continue en
office pendant deux années encore ; laquelle est référée
au comité sur le bill pour amenderl’acte concernantle dit
marché.

La considération des rapports de la dernière et de la
présente session sur les chemins et améliorations inté-
rieures, est fixé pour le 22 courant.
M. Stuart fit motion de renouveller l’ordre du jour

pour que la chambre se forme en comité sur l’acte de la
qualification des jurés ; M. Bourdages fit motion d’en
remettre la considération au 21 octobre prochain ; néga-
tivée, pour 15, contre 42. On agréa alors la motion de
M.Stuart, et le dit ordre est fixé pourle 22 courant.
La secondelecture du bill pour l’inspection du bœuf et

du lard est remis à demain.
Lebill relativement à un pontsurla rivière Ste. Anne,

est lu une seconde fois, et le grossoyementen est ordonné.
Dr. Rcbert Nelson, de Montréal, fut examiné rapport

aux affaires de Montréal le 21 mai dernier.

QUEBEC:
MARDI, 15 JANVIER 1833.

Le South America, Marshall, parti de Liverpool le 5
décembre, et arrivé à New-York le 5 du courant, a ap-
porté des papiers de Londres et de Liverpool jusqu’au
quatre : on en trouvera des extraits sous le chef des Nou-
VELLES RECENTEs.

Il n’y a rien de bien important, si ce n’est le commen-
cement des hostilités à Anvers et la dissolution du par-
lement impérial le 3 décembre.
La perspective d’une guerre générale n’est pas aug-

mentée. Ze roi de Hollande cependant a fait sortir la
milice. Le ministère de la Belgique est dissout, et le ler
décembre il n’était pas encore remplacé.
Don Pedro était absolument renfermé à Oporto le 26

novembre par les batteries que don Miguel avait fait
placer à l’entrée de la rivière ; on disait cependant qu’elles
avaient été détruites dans une sortie que les troupes de
la ville avaient faite.

 

  

Nous avons reçu des journaux de Paris du ler décem-
bre. M. Dupin aîné avait été élu président de la chambre
des députés, et les ministres avaient eu une forte majo-
rité sur l’adresse au roi, qui n’était qu’un écho de son
discours. Tout paraissait assez tranquille en France,
quoique lesjournaux fussent aussi violens quejamais.

 

Sur la demande des autorités municipales, les troupes
des Etats-Unis avaient été déplacés de Charleston le 24
décembre et placées au fort Moultrie. Dans une division
qui a eu lieu dans le congrès des Etats-Unis, 106 se pro-
noncèrent pour une reduction ultérieure du tarif, et 77
contre.

 

Les journaux de York, (H. C.) du 5 courant ne con-
tiennent rien d’intéressant. Ceux d’Halifax et du Nou-
veau-Brunswick sont aussi dénués de nouvelles. Un
article de Pictou du 29 décembre dit que les bouillières
de cet endroit étaient alors en feu et qu’une douzaine de
chevaux y étaient péris.

 

Un journal de Sherbrooke du 8 du courantdit qu’on
avait labouré à Barnston le 5. Les bateaux à vapeurna-
viguaient entre Albany et New-York le 5 janvier.

 

Des lettres de M. Viger ont été reçues avec copie d’une
lettre de lord Howick, l’informant que Sa Majesté avait
approuvé la suspension de M. Stuart, procureur duroi,
par lord Aylmer, et que des ordres avaient été donnés
our son remplacement immédiat. Le rapport que M.
tuart avait été nommé juge-en-chef est en conséquence

sans fondement,
 

Nous apprenons qu’unelettre reçue ce matin de l'hon.
D. B. Viger informe M. l’Orateur que lord Goderich
après avoir considéré l’affaire et consulté les officiers de
la couronne, accède à la demande de la chambre d’assem-
blée contenue dans son adresse demandantla destitution de
James Stuart, ci-devant Procureur Général. Ainsi est
expliquée la résignation du Solliciteur Général comme
membre de la chambre d’assemblée, cet officier ayant ré-
signé, à n’en pas douter,en conséquence de sa nomination
comme Procureur Généralà la place de M.Stuart.

( Canadien.)

Dzcror’s.
Samedi le 12 courant, & I'dge de 54 ans, I'honorable Jean

Baptiste Juchereau Duchesnay, seigneur de St. Roch, et mem-
bre du conseil législatif. Après plusieurs années de service dans
le 60e régiment de Sa Majesté, il entra dans Je corps des volti-
eurs canadiens sous le commandement du colonel de Salaberry.
f se distingua par son intrépidité et sa bravoure en plusieurs oc-
casions, mais plus particulièrement à la glorieuse bataille de
Chateauguay. Depuis la paix il fut nommé aide-de-camp pro-
vincial. Une maladie de quelques jours enlève à sa famille, à
ses amis et À ses Concitoyens, un homme qui leur était cher par
son urbanité, ses vertus et son empressement à se rendre utile à
la société. Lorsque la maladie désastreuse de l'été dernier exer-
ait ses ravages sur nous, nommné membre du bureau de santé,

il quitta point un instant son poste, se dévoua généreusement au
service de l'humanité et se montra un des membres les plus ac-
tifa de ce bureau. Après avoir affronté tami de fois ja mort,il
l'envisages da ns sa dernière maladie avec résignation à la volonté
de son Éréateur et plein de confiance en res miséricordes.
Jeudi 3 du courant à son manoir seigneurtai, Paschal Tasché,

écuyer, lieutenant colonel de milice, et seigneur de Kamouras-
ka, âgé de 45 ans et 6 mois. Sca restes ont été inhumés dans
l’église paroissiaie du dit heu lundi 7 du courant, où nssistèrent
tour ses amis et censitaires. déplorant sa perte dans un âge si peu
avancé.

Vue queues mre mee ewbemgeteadSots Sot op or She mm fo

VERTISSEMENT.—Tous ceux des tenanciers de
la ville et des faubourgs, ainsi que ceux des censi-

taires des seigneuries de Siilery, Bélair, St. Gabriel et Note
Dame des Anges, qui n'ont point encgre payé leurs rentes aux
biens des jésuites, sont par le présent requis de les envoyer payer
au plutôt au soussigné, faute de quoi lis seront poursuivis sens

issucun autre avis LOUIS PANET.

“ Québec, 15 janvier 1835, A, B. J.     

A VIS.—La société qui existait ci-devant entre les
soussignés, sous les noms et raisons de J. & J.

Bazza, est dissoute de contenteænt mutuel à compter du 14décembre decior. —Les personnes endotibes irae la dite so-ciété sont pri ¢ payer sans délai ANEKS DAXTER,
est autorisé à donuer quittance. ols, qui

J. &J. BAX v
Québec, 15 janvier 1855. TER

AUX MARINS.
VIS est donné par ceci, que le mat.
tre, député-maître, et gardien de la

Maison de la Trinité de Québec recevront des
propositions, le ou avant le 28 février prochaiu,
pour la navigation des vaisseaux sous-mention.
nés, durant la prochain navigation.

; Le Yatch de pilot, employé à visiter les
: =o phares et autres établissvmens sous la surinten.

dance de lu Maison de la Trinité et en plaçant ct dtant les diffs.
rentes bouées.
Le Brilliant, phare flottant, amarré vis-à-vis la pointe de St.

Roch, dans la traverse,
Oupeut s'informer des conditions en s'adressant à la Maison

de la Trinité.
E. B. LINDSAY,

R. Maison de la ‘I'rinité, Québec,
Maison de la Trinité,

Québec, 15 janvier 1833.

L'ALMANACH DE QUEBEC POUR 1833.
ERA publié LUNDI prochain, 14 janvier, et à.ven-
dre par NEILsoN & Cowan, l’Almanach de Québec

pour 1833, Outre les articles qu’on trouve ordinairement dans
cet ouvrage, il contiendra cette année, les officiers commandans
et état major de lu «milice du Bas-Canada, ensemble avec les ca-
pitaines dans les bataillons de Québec, et une variété d’autres in-
formations utiles.
N° 14, rue de la Montagne, 11 janvier 1833.

AUX CONTRACTANTS POUR DES QUAIS.
ILLESPIE FINLAY & Cie. ont un quai à bâtir
l’été prochain, en s’adressant à leur bureau on peut

voir le plan.
Québec, 11 janvier 1833.

V1S.—L'association des soussignés, sous le nom et
raison de PATERsoN, Younc & Cie. est dissoute

d'aujourd'hui de consentement mutuel, tous ceux endettés à la
dite association sont requis de payer MM. PaTERsoN, Youna &
Cie. qui sont dûment autorisés d'en recevoir le montant et à
douner des quittances, et qui régleront toutes les réclamations
contre la dite association.

ANDW. PATERSON,
ROBT. PATERSON, par son procureur,

ANDW. PATERSON,
ANDW. H. YOUNG,
JOHN P. ANDERSON.

Québec, 31 décembre 1832.

VIS.—Les affaires ci-devant transigées en cette
ville par PaTErson, Younu & Cie. seront doré-

navant conduites par les soussignés, sous le nom et raison de
Parenson, Young & Cie. qui-sont dûment autorisés à régler
toutes les réclamations contre les associations ci-devant existantes
de Paterson & Weir, Paterson, Weir & Cle. et Paterson, Young
& Cle. et auxquels tous ceux endettés sont requis de payer im-
médiatement.

ANDW, PATERSON,
ANDW, H. YOUNG,
JOHN P. ANDERSON,
JAMES DENHOLM, par son procureur,

Annw. PATERSON,

   pn

Attesté,

Québec, 11 janvier 1833.

BUREAU DE SANTE’,
Québec, 10 janvier 1833.

VIS.—Toutes personnes ayant des justes réclama-
tions contre le Bureau de Santé,sont requises de les

envoyer pour être réglés, le ou avant le 24 courant,
S, W. H. LESLIE,

secrétaire asst.

Sessions générales des quartiers de la paix,
Mardi, 30 octobre 1832.

BATELIERS.
Pour prévenir les diverses impositions pratiquées par les bateliers

dans ce distriet :—
L EsT oRDONNE, 1° Que dorénavant aucune per-
sonue ou personnes suivra l’occupation d’un batelier

dansle district de Québec sans avoir préalablement fait inscrire
son ou leurs noms au greffe dans le mois d'avril de chaque année,
et ayant obtenu du greffier de la paix une permission à cet effet,
29 Quele dit greffier de la paix doit gurder un livre où 11 ins-

crira le nom de chaque batelier ainsi que le lieu de son domicile,
afin que chaque personne qui se trouve injurié peutse faire ren-
dre justice plus aisément,
3° Et que depuis et après le premier jour de mai prechain,

aucune personne ou personnes qui traversera ou passera dans le
jour ou dans la nuit aucune personneou effets d'aucune descrp-
tion quelconque, sur aucunes des rivières de ce distriet, sans a-
voir eu la permission requise à cet effet, forfaira et payera pour
chaquetelle offense la somme de vingt schelings,

Certifié, PERRAULT & SCOTT,
greffiers de la paix.

BUREAU DE LA PAIX,
Québec, 24 dévembre 1832.

Aux aubergistes de la cité ct de la banlieue de Québec.
A VIS est par ces présentes donné qu’il se tiendra une

sessionspéciale, au Palais de Justice, à Dix heures
du matin, tous les jours les dimanches et fêtes exceptés, depurs
le 25e jour de janvier jusqu’au 15 de février prochain inclusive.
ment, ayant pour but de qualifier les personnes faisant applica-
tion pour avoir des licences et pour renouvellerles licences d’au-
bergistes pour la cité et la banlieue de Québec et que les magis-
trats désirent que toutes persotines faisant application pour ainsi
renouveller leur licence, mettent devant la dite session copie de
leur licence de l'année dernière, et qu'aucune autre assemblée
spéciale sera tenue à cet effet d’accorder des licences d’aubergis.
tes pour la cité et la banlieue de Québec, après la dite période
wentlonnée, si ce n’est pour des auberges remarquables, des hô-
tels où cafés, ou maisons payant bund fide, une rente de pas
moins de cent cinquate louis.

Par ordre,

Québec, {
ss.

 

PERRAULT & SCOTT,
greffiers de ka paix.
 

VIS.—Toutes personnes ayant des réclamations cun-
tre ln succession de M. JEAN WEIPPERT, dernière-

ment marchand au fsubourg St. Jean, sont requises de présenter
leurs comptes, dûment attestés, aux soussignés, le ou avant le ler
février prochain, lorsqu'une distribution de deniers provenant de
la dite succession aura lieu.

PATERSON, YOUNG & Cie.
Québec, 9 janvier 1853.

VIS.—ParRiCK SUPPLE, de cette ville, négociant,
ayant fait un transport de son fonds de marchandi-

ses et de toutes les dettes qui lui sont dues, pour le bénéfice de
ses créanciers—tous ceux qui se trouvent endettés à sa succession,
sont requis de payer sans délai an soussigné ou à telle personne
qu’il pourra ci-après y autoriser spécialement et aucune autre;
et toutesles personnes qui unt des réclamations contre Ia dite suce
cession sont requises de les lui remettre duement authentiquées,

JEAN LANGEVIN,
agent aux substituts.

 

Québec, 8 janvier 1835.
 

VIS—Tous ceux eudettés à la société ci-devant
Ross, McNavenr & Cie. sont respectueusement

requis de régler leurs comptes avec le suussigné, dument autorisé
a cet effet, au bureau de Home, McNaught & Cie, avant le 25
courant ; tous les dettes dues après cette date seront mis pour
collection entre les mains d’un avocat.
_Québec,8 janv. 1833. G. MUNRO ROSS.

VIS.—Les créanciers de la succession d’ANsELME
Harpy, ci-devant marchand en cette ville et actuel-

lement absent de la province, sont priés de transmettre leurs
comptes duement a.testés aux soussignés, d'ici au premier jour
de février, afin qu'il soit procédé à la distribution dés deniers de
la dite succession qui se trouveront alors réalisés.

MASSON, STRANG, LANGEVIN & Cie.
Québec, le 2 jansier 1833.

VIs.—Toutes personnes qui peuvent étre endettées
envers ANTOINE Fournier, ci-devant marchand an

faubourg St. Roch decelle ville sont priés de paver sans délais
aux soussignés et toutes celles à qui il peut être dû sont priés de
transmettre aussi aux soussignés d'ici au premier février prochain
leurs reclamations duementaitestées; auquel temps il sera pro
céué à distribuer les deniers qui se trouveront alors réalisés,

MASSON, STRANG, LANGEVIN & Cie.
Québec, 2 janvier 1833.

VIS.—Les soussigués ayant été conjointement auto-
risés par M. Thos. Saunders de Dublin, (frère et

légataire universel de Feu JAMzs SAUNDERS, en sou vivant, négoe
ciant de Québec,) pour liquider les affaires de la succession du dit
James Saunders, prient toutes les personnes qui ont des réclama-
tions contre la succession de les présenter sans délai, duement au-
thentiquées, au domicile du défunt, no. 16, rue Juade, et ceux
qui y doivent sont requis de payer incessamument aux soussignés,
qui fourniront conjointement dus quittances paur les dettes, en
conformité à l'autorité’donnée à cet effet par le dit l'hos. Saun-
ders, et dont on pourra prendre communication des soussignés en
s'adressant au dormcila patOU KET

ALTER N ’
THOS. W, DI JONCOURT, } Procureurs

Québec, 22 sept. 1832,   

VIS—La société ci-devant conduiteJr les soussi-
nés sous les noms et raison de W. et H. RO-

BERTSON & Cie, à Grascow; ROBERTSON, MAS-
SON, LAROCQUE & Cie. & Montréal ; et MASSON, LA.
ROCQUE, STRANG & Cie. 8 Quenc, expire ce jour.
Toutes dettes dues par les dites sociétés seront payées per Hues
Ronzatson, Josern Masson, Joum Srnano et Cuancee Lan-
GEVIN, qui sont par le présent coujointement et séparément au-
torisés à recevoir paiement et à donner quittance de toute somme
due aux dites sociétés.

HUGH ROBERTSON,par son procureur,
Josey Masson,

ÉRANCOISANTOINE LAROCQUEA | AROC
JOHN STRANG, QUE,
STRUTHERS STRANG,
CHARLES LANGEVIN, par son procureur,

Joux Sruaxo,
Montréal, 15 décembre 1832,
 

LES affaires ci-devant conduites sous les noms et rai-
son de W. H. ROBERTSON & Cie, à GLascow ;

ROBERTSON, MASSON, LAROCQUE & Cie. à MonT-
REAL, ¢¢ MASSON, LAROCQUE, STRANG & Cie. a
QuEesEc, seront à l'avenir conduites par les soussignés, sousles
mêmes noms et raisons de W. et H. ROBERTSON & Cie,
à GLascow; ROBERTSON, MASSON, STRAN(G & Cie.
à MONTREAL; et MASSON, STRANG, LANGEVIN &
Cie. à Quesec.

HUGH ROBERTSON,par son procureurs
Josep Masson,

JOSEPH MASSON,
JOHN STRANG,
CHARLES LANGEVIN.

Montréal, 15 décembre 1832,

LE soussigné s’étant retiré de la société mentionnée
dans l’avertissement qui précède, donne avis à ceux

qi pourront avoir affaire à lui, qu’on le trouvera désormais au
ureau de la Compagnie Commerciale Canadienne, rue Saint-

François-Xavier.
Frs, ANT. LA ROCQUE.

Montréal, 15 décembre 1852,

AVIS.
EUX qui ont des reclamations contre la Succession

X defeu Sr. Guillaume Boutillier, en son vivant, Clerc
au Bureau du Secrétaire Provincial, ou qui sont endettés envers
sa dite succession, sont priés, les uns de transmettre leurs comptes
duement attestés, et les autres de payer sans délai, soit à 'l'homas
Boutillier, Ecr., médecins, à St. Hyacinthe d’Yamaska, soit au
Notaire svussigné, en la Haute-VIIte de Québec, rue St. Joseph,
No. 14.
26 Nov. 1832. CHS. M. DEFOY, Notaire.

VIS.—Toutesles personnes endettées à la succession
de feu Daniel Sutherland, ci-devant député maître

de paste général de l’Amérique du Nord Britannique, sont res
quises de payer le montantde leurs dettes respectives aux sousst-
gnés exécutrice et exécuteur de la «dernière volonté et testament
du défunt, et Ceux qui ont des reclamations contre la dite suc-
cession auront la bonté de les présenter, duement attestées, aus-
sitôt que faire se pourra.

MARGARET SUTHERLAND,
T. A. STAYNER.

Québec, 4 décembre 1832.

JJECOLE des enfans, de Québec, sous le patronage
de :a très honorable Lady Aylmer, située dans la

rue fleurie, faubourg St. Itoch, est ouverte maintenant au pu-
blic. Les visiteurs sont priés d'assister pendant les heures d’é-
cole qui sont depuis 9 jusqu’à 12 A. M., et de 2 à 5 P. M, les
mercredis et les samedis exceptés qui sont des demi-congés.

13 décembre 1832.

LE soussigné, reconnaissant de l’encouragement libé-
ral qu’il a reçu depuis son arrivé des Etats Unis,

comme peintre d'enseigne, &c., prend cette occasion d'informer
le public et ses amis, qu'il vient d’engager un des premiers artiste
de Londres, dans l’art de peindre, comme transparents, armoiries,
ornements de chambre, &c., dans lemeilleur gout. 11 se propose
aussi de graver toutes sortes de platine pour les portes, &c. &c.

F. DAUNAIS FRÉNIERE.

 

 

Québec, 2 janvier 1833.

(CONTRATS DU GOUVERNEMENT.—Des sou-
missions seront reçues par le commissaire général

jusqu’à VENDREDI le 25 janvier 1833, à MIDI, pour les
services de l’ordounance ci-après mentionnés, pour une année,

à finir le 31 décembre 1833, ou pour trois ans à finir le 3) dé.
cembre 1835, savoir :—

Matériaux pour bâtir, bois de construction, &c.
Pivrre et briques,
Peintureurs, vitriers et tapissiers,
Chaux, par pipes de 12 minots chaque,
Sable, par charges de 8 minots chaque.
Les matériaux doivent être de la dimention et de la description

tel que mentionné dans les spécifications et conditions qu’on
pourra voir à cet office, et à l'office du commandant des ingé-
nieurs royaux, et à livrer au bureau du génie, près de ln porte

Saint-Louis, aux dépens du contracteur—tous ordres devant être
remplis après dix jours de réquisition.
Les offres pour la pierre devant spécifier le prix qui sera livré

au pied du plan incliné, Près-de- Ville, ou autre place dans le
port de Québec, aussi le Cap Diamand, la Haute-ville ou l’une
des Tours en dehors des murs. Le tout de la première qualité,
aujet à approbation, et devant être livré là et de la quantité qu'on
le requérere. La brique livrable au bureau desingénieurs royaux,
rue Saint-Louis—et on se conformera à toutes demandes de bri-
que ou de pierre trois semaines aprés réquisition.

Les ouvrages en peinturage devant être faits de la meilleure
manière, sujets à approbation, et devant être terminés quatorze
jours après 1équisition.

La chaux bien cuite et de première qualité, livrable au souter-
rain à chaux près la porte St. Louis, ou sur le Cap Diamand, au
choix du commandant des ingénieurs, et on se conformera à tout
ordre dans quatorze jours.
Le sable de première qualité, dégagé de terre glaise eu picrre,

livrable au souterrein à chaux, près la porte Saint-Louis, ou sur
le Cap Diamaud, et onse conformera à tout urdre dans quatorze
ours.

J Dansle cas de défaut dans la qualité des articles ci-dessus, le
tout repris aux dépens du contracteur, et la perte par l’achat des
articles non fournis à temps, devant être supportée par le con-
tracteur.
Les taux déterminés en cours d’ Halifax, et payemensfaits tous

les mois, par traites de l’ordonnance, conformément à ses règle-
mens.
Les signatures de deux cautions devront être apposées au bas

| des soumissions.
Commissariat, Quebec, 4 janvier 1873.

Province du Bas-Canada, Bureau du Protonutaire de la Cour
District de Québec. du Banc du Roi de Sa Majesté, a

Québec, le 15 Octobre 1832.
No 2. ; ;
Laparte.—THENRY ATKINSON, Ecuier, de Québac,

Pétitionnaire. ; Le
A VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a été

déposé dans le Bureau du Protonotaire de la Cour
du Bane du Roy, pour ce District, un Acte fait et executé devant
Errol B. Lindsay, et son confrère, Notaires, à Québec, le second
d’Août 1832, étant une vente par l’Honorable PHILIPPE
PANETT, de Québec, un des Juges de la Cour du Banc du Roi,
pour ce district, et LUCE CASGRAIN, épouse du dit hono-
rable Philippe Panct, et par lui duement antorisee aux fins du
dit Acte, pour le dit nommé HENRY ATKINSON, d'un
lot de terre situé en la haute Ville decette Cité, 4 I’ Angle formé
par les extrémités des rue9 d’Anteuil et Sainte Anne, contenant
centpieds mésure Anglaise, sur le front de la rue d’Auteuil sur
quatre-vingt.cing pieds, aussi mésure Anglaise, de profondeur
borné en devant par la rue d'Auteuil, et en profondeur à l’est
par une ruette qui doit être en usage en commun par l’acquéreur
et le vendeuret leurs représentans, aux termes et conditions ex=
primés dansle dit Acte de vente ; d’un côté au nord par ln dite
rue Ste. Anne, et de l’autre côté au sud par la propriété du
vendeur,tel que le tout est sans réserve, duquel lot de terre le
dit Heory Atkinson, a été en possession depuis lu date du dit
Acte de vente, et le dithonorable Philippe Panet, et lu dite Luce
Casgrain, avantla date de la dite vente, . ,
Et toutes personnes qui ont ou prétendent avoir aucun privilège

ou hypothéque sous aucunlîtve ou par aucuns moyens quelcon-
ques, dans ou sur le dit lot do terre immédistement avant ou au
tems de l'acquisition d'icelui pur le dit Henry Atkinson, sont
ar le présent averties qu’il sera fait SPIcation a la dite Cour, le
DIX.-NEUVIEME jour de FEVRIER prochain, pour une
sentence ou jugement de confirmation, et ellessont par le présent
requises de signifier par éerit leurs. oppositions, et.de les filer au
Bureau du Protonotaire de la dite Cour huit jours au moins
avant ce jour, À défaut de quoi elles serout pour tuujours forcloses

droit de le faire,dudroltde PERRAULT & BURROUGHS, P, B. R.
ES demoiselles Brown, coiffeuses et couturières de-

{ meurant dernièrement avec madame Lerose, de Pa-
ris, ont l’honneur d'informer les dames de Québec et le public en
général qu’ils sont arrivées de Londres avec les dernières mo-
des, et par brevet de Sa Majesté Adélaïde, faiseuses de chapeaux
et de manteaux, tels que S4 Majesté les porte. les dames de
Québec qui les honorerunt de leur pratique peuvent être satisfai-
tes qu'elles ferunt, tous leurs effuris pour les satisfaire. N° 19,
Garden Street, près de la cathédrale anglaise.
Québec, 4 décembre 1832.

OV a besoin de DEUX APPRENTIFS nu. bureau de
G. BROWNE & Cie.

Rue des Grisons, sur le Cap,
Québec, 20 décumbre 183%

Récomment publié etse trouve chez Nersou & Cowan, céte de
le Basse Ville, prix 73d. .BRE'GE' ps MYTHOLOGIE,à l'usage des Mais

sons d'Education. Par M, MousTauon, auteur de
la Moraie des Poètes et du Lycée de la Jeunesse.=9 janv. 1835:

A VENDREchez Neirson & Cowan, COMMEN.
TAIRE ou OBSERVATIONS sur l’acte de laSle George 111, appelé Acte Constitutionnel du Haut et BaseCanada ; respectueusement dédié à l'honorable Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, par H. Heæwer, écuyer, rédacteur deslois pour la Chambre d'Assemblée. Prix gs. 6d.

13 décembre 1852.

CEREMONIES DU CULTE,
VENDRE, par les soussignés le

PETIT MANUEL
Drs

CEREMONIES ROMAINES,
Prix—Relié en mouton 5s 6d ; en veau 7s, -
B85 On peut se procurer l'ouvrage ci-dessus chez MM, E. ReFasre & Crz. Montréal ; MM. Neison & Cowan, Québec $

et aux Trois-Rivières, chez M. Gzo. Srouss, t

_

25octobre 1832, FRECHETTE & Cu.
FECXART & WHITE,ayant pris un bail de la Bras

SERIE DE BEAUPORT, informent le public qu’onpourra se procurer en tout temps à leurs magasins n © 7 Canotrerie, pied de lacôte de la Canoterie, la meilleure Ale et Bieresde Table, ainsi que du Pale Ale pour les familles, en quarts et àla duuzaine,
Québec, 29 uctobre 1832,
N. B Des ordres laissés chez MM. Jas. Gibb & Cie. rue St,Pierre, Basse-ville, seront exécutés,

JOHN KELLY, tailleur, informe respecteusementses amis et le public, qu’il vient d’ouvrir boutique auNo. 15, rue Saint-Joseph, la porte voisine à cellede Mte Defoy,notaire, où il gardera un assortiment générale d’articles qu’il estassuré méritront l'approbation de ses chalands. ’
J. K. peut assurer ceux qui voudront bien l’encourager queleurs ordres seront exécutés avec attention et promptitude ’N. B.—Des habillemens Mulitaires et navales et des babillemensour les dames qui vont à chev. it d’apré i

p or Lesdameui vont al, fait d’après le meilleur goût.

= UCCESSION de l’Honble, Juge Taschereau.—Tougceux des créanciers de cette succession qui n’ont pagencore fourni leurs réclamations, sont l'espectueusement priés devouloir bien les transmettre sans délai au Soussigné, afin qu’i}soit procédé à terminer les affaires de la dite succession sans plusde retardement.

LOUIS PANET,
Notaire.

A fonction des b ’ établiL Jone ton des boyaux et de l’estomac rétablie et con-servée par l’usage de l’eau chaude seulement—Ense servant de l'instrument pour injecter, de Maw, perfectionné etportatif, on peut avec un bassin d’au chaude seulement dét'uirele cas le plus fort d’obstructions des intestins, et se conserver dansunétat de santé régulier, sans l'assistance de ces remèdes ordi-naires qui n’offrent qu’un soulagement temporaire, ne fontqu'augmenter les maux qu’on voudrait détruire. Cet apparatugestsi portatif qu’on peut le porter dans sa poche, et si simplequ'un malade peut s’en servir sans secours. Les personnes lesplus éminentes de la profession l’ont approuvé et s’en sont servi;et feu Dr. Barliie parlant de ces espèces de remêdes dit: + quand‘ onles regarde en médecine ils sont inestimable et sous umn* puint de vue domestic ils sont aussi importants, &z.”’ On peutobtenir gratis les particularités iinprimées avec une gravure, ehegM. J. J Sims, et M. Mussox, agents de J. J. Maw, pourQuébec; Ou on peut aussi avoir la pom pe pour l’estomac, perfecationnée par Maw.—Québec, ler décembre 1832, ’
J)ERNIEREMENT débarqué du brick IONA, deLondres :—

’Six caisses, 3 douzaines chaque, meilleur itéualité d -pagne, envoyé de Paris dansle mois d'août dereQuelquesbarriques d'eau de-vie de Cognac choisi

 

 

Québec, 20 septembre, 1832.

 

Dito do vin d’' Oporto
Duo do vin de Madère
Dito do vin d’Andalonsie, vieux et excellentHermitage rouge, vendange de 1822Château- Margaux do 1822

Dito do 1825
Madère
Mountain, et
d'Oporta d’un très haut femet:Je dée S'adresser à +H. ATKINSON,.

Rue St. Jacques.
FROMENT BaENDRE—700 minots froment duet du Bas-Canada à
bre pour rte àDas Seront vendus à bon mar-

‘adresser à PARQuébec, 8 janvier 1833. K %BRUCE
, PLANCHES A VENDRE, CeE Soussigné offre de vendre, livrables 3 ouverturede la navigation l’année prochaine, 6,000 planchesmarchandes de pin blanc de la premiére qualité. S'adresser àPIERRE PELLETIER où à FRANÇOIS Bureau, écuyers.

St. André, 15 décembre 1832. G. DECHENE. _StAndré,15 dévembre183
SsveohTT—————————MORUE VERTE.Sx cents quintaux,d’une qualité trés supérieure, ré-cemment débarqués de la goëlette Louisa, G. SIRE,maître, de Gaspé, dont on dispus : =users otacheteurs, I 1 lots à la commodité des

S'adresse à la Brasserie de St. Roch.Québec, 13 décembre 1832.

VENDREpar les soussirnés—43 iA d’Antigua, Érillant, ° Parriques sucre2 pipes Le P. vin de Ma-lère trés-sunérieur1barrique do do do
TUCKER & STUART,

Piés-de-ville.

 

19décembre 1832,

VENDRE.—Cinq lots de terre d’une excellentaqualité, agréablemert situés sur la rivière Bécanacour, towuship d’ Aston, étant les lots n © 6, 7, 9, 10 et 12 dans,le premier reng, contenant à peu près 1,272 arpens —On peuts'informer des conditions et autres particularités en s'adressant &M. SIMPSON, au bureau de la Banque de Montréal.Québec, £ décembre 1832.

VENDRE ou à LOUER,et possession don-ss née au ler Mai prochain, une MAISON à_ St, Anselme, près du presbytère, à la fourche de troigchemins, dans un excellent poste pour le commerce, et en excel.lent ordre, avec hangar, étabie et un bon puit. Pour plus amplesinformations s’adresser au propriétaire sur les lieux.9 janvier 1833. ANTOINE ROY.
A VENDREdeux maisons dont l’une est bou-rr | tique et deux arpens de terre sur vingt deprofondeur. Cetre propriété est dans la plus belle pasitiun, eten bou état, située à St. Pierre, Charlesbourg. S’adresser à

Momæ RICAVY,
sur les lieux.

A LOUER, le ler mai prochain, la maison das- (rois étages, mainteuant occupée par Mme:Muxun, à côté de celle au soussigné, rue Couillard.
8 janvier 1833. FREDK. PETRY.
A LOUER pour une ou plusieurs années, trois

maisons situées sur la rue St. Paul, savoir :n° 9, 11 et 12, la première occupée parles soussignés à qui #faudra s'adresser, C. QUIROUET& Cie.Québec, 28 décembre 1832.

A LOUER au ler mai prochain cette grande
3 maison trés commode avec un beau

sin, cour et hangars, situés au faubuurg St. Jean, rue Si. Jean,
no 43,

*S'ndresser 4 THOMAS LE VALLEE,
“ St Roch.Québec, 4 décembre 1832.

VENDRE, Ja maison tituée en la Haute.
ville de Québec, rue Nouvelle des Casernes,,

n° 3 près du Cimetière des l’icotés, avec un emplacement fes
sant face à la dite maison sur larue St. Flavien, de 21 pieds de
front sur 35 de profondeur, appartenant aux héritiers de feum
dame Michel Parant, le tout à un prix modéré, :

S'adresser sur les lieux,
Québec, 4 vécembre 1832.

LOUER,cette belle et grande maison, rue
aA Ste, Famille, No. , dernièrement occupée

par Sa Grandeur Monseigneur de Fussala. ;
S'adresser à Mtre. Planté, Notnire,rue St. Joseph, No.

11, Haute-ville.—Québec, 27 nov. 1832.

PROPRIETE'S A VENDRE, .
hyDEUX Maisons neuves bâties en pierre, à trois,

étages élégamment platfonnées en plâtre lès
Mis de même l'un No. 8 rue St. Juseph l'autre No. 141ue St.
Flavien en ta Haute. Ville de Québec, À être vendues ensernbte-
ou séparément, à des conditions três-avantageuses une grande’
artie du prix de vente devant rester sur les propriétés, s'adresser:
da soussignée fondée de Procuration d’Augn. Germain son
mari.

 

 

 

5 janvier 1833.

 

 

  24 Nov, 1832, J. LAFORCE GERMAIN.


